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Le dispositif des AUT (Autorisation d'Usage à fin Thérapeutique)annoncé par le 

Ministère début 2004 n'est pas près de voir paraître les décrets d'application de ses arrêtés. 

En conséquence la marche à suivre lorsque vous êtes amenés à prescrire des substances sur 

liste à un sportif devant se présenter à une compétition est pour l'instant la suivante:   

- Rédaction d'une ordonnance comportant la mention "médicaments sur liste produits 

dopants" 

- Envoi par le sportif au  Conseiller scientifique du CPLD d'un dossier comprenant, 

outre copie de cette ordonnance, un formulaire type d'AUT tel que mis en annexe 

de l'arrêté du 20 février 2004 pour  les compétitions sur le sol français ou, dans le 

cas de compétitions internationales, d'un formulaire type de l'Agence Mondiale 

antidopage tel que disponible sur le site de cette dernière www.wada-ama.org/fr/ 

Dans les deux cas si le sportif est contrôlé positif le dossier sera ouvert et pris en compte par 

le jury de compétition qui disqualifiera ou non le sportif.  

 

 

Bonnes compétitions !A. Grousset 


